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RECONNU LK M B U X K U R | 

>sar tontes les p e u n a i n adaptant * letrr» ehaa»-
W a a daa talons caoutchouc. Le W O O D MJXXB l 
p a t la pcaraiar de» t a J o u tournant»«n caoutchouc 
Fat de quant» supesrieare. Sxigex W O O D MILNB 
M chaque talon pour éviter les imitations. Gros: 

8, place Notre-Dame, Boubaix. 3061 

JOURNAL PS ROUBAIX 

LA VIE SPORTIVE 

COMMUNICATIONS 
SOUBAXX. La h i M v l M Amaslaae «a Mort et 

du r«s as t î s l l s l u - - 1 - " * saéra l* aisaeaea* 87 
fuie, * 10 Heure., eu si*»» soefaL 8. ra* du Orand-
Oh.min Ordre du jour : rapport du Sserétaire-aén*-
rsl : i i a i l n a h as***»" e« aasaalar;, ooostioo* très 
intéressantes s u la Faeratseie; admission ds nou
veaux membres. Se siuair da livret peur peint»**. 
Présence iadispensael*. 

Orpbesa «se Aartea* Oeaaaattsass, sièg* Café 
Dubus rue du Ckessu* de Fer. — A 1» h. JU, répé
tition des nouveaux ebonrs «ai seront chantés à la 
pro4.*bsine sortie 

_ «restes sreasfare. — A 20 turars*. vendredi, répé
tition féaars'e pour le concert du 14 Juillet. Une 
enmmunicalion sera faite aux sociétaires conceraaat 
la prochsiao s — i sien en âeigiqa* pour eaz et leurs 
familles. 

Harmonie dn Moulin de Koabaix. — Ce eoir, 
repetitiva générale; instructions pour la sortis, di-

— f a i l l i Delattte. — Réunion da Comité, ven-
drodi 25 Juin, à 19 h. 30. 

— Oerste Palestine. — Veadredi M juin, répéti
tion 4 20 h . au Café PauJ.,re 

— Bncouears. — Dimanche prochain, 4 10 heures, 
111. l.raodeRue. rênaion. 

— Société Amicale des Anciens Artilleurs Fran
çais. — fcéoaion uea.so.elle. il lianes.» 87 juin, à 
16 *. ao. au siège. Café des Sports. 

— Ancien» Soldats Musicien» Français. — Ven
dredi, 4 ilii bearee, répétition général* pour les tnusi-
.-icus. tsaisatirs et elairona. Des Instructions sereat 
dénuées au cours de la répétition pour le servie* qui 
toit avoir lieu le dimanche -7 courant, ù u h. 45, 
sa Casiao Passe*, en l'honneur du Comité a Famine ». 

Xst Syndicat daa Propriétaires de Roufcarx 
met 4 la disposition de eee adhérents des formulée 4 
remplir pose étaeiir leur demande de 50 0/0. et. 
. les le iléaireat. leur indique un »>ndiqué pour les 
isidsf, 9'amasser 104. ras ue la Care. de 15 à 17 h. 

Oaeissis sssçors st aides de Boubaix et envi
rons. — Rsnaiitn corporative vendredi 25 juin. 4 
16 h. Sa, 4 la Bourse dn Travail. Ordre du jour: 
Q leetion da salaire. 

«soiété chorale L'Union des Trsvailleere . 
- - Vesairedi 2S juin, t 19 h., répétition rénérale des 
•bavas* 4 eaéeater aa 14 Juillet. 

n ATTRELO* — l a Soolété Acéré éaalst» «a La-
aoareor, siège akes Benri Terstraaee. 219. rut Car
net. Wattrelos (LahsnrsgrV étant demandée par les 
Comité de tétee eus; areSt des vvovee et orphelins de 
guerre U Commission nous pris de faire saael asnr 
sccordéonietes de 1a ville et environ* pour venir rroe-
sir ses russes- Les amateurs obtiendront de bennes 
leçons Accordéons 4 la disposition de" amelcurs. On 
peut s inscrire en losal. Répétition mercredi soir et 
dimanche matin. 4 9 heures. 

Itefsat» de la Ljre. —- Répétition samedi 25. 
4 20 heures précises. 

TOTJROOIsTQ. — Hamoaie Municipale. — Aujour
d'hui. 4 20 h., répétition générale à i'.Ecole natio
nal* ds Musiane. 

Béate d* Maréeh alerte de Teareatag. — Le» 
éprenves de l'examen de fin d'année de l'Ecole de 
Wem-V eris suroat lieu le dimanche 11 juillet, 4 

Cet examen n'ayant, pas eu lieu l'année 
i ern Isa les élèves ayant fréquenté les cours avec 
asesuuité en 1919 et ayant assisté 4 10 aSjsaaaa au 
moins en 1930. seront admis, exceptionnellement. 4 
en subir les épreuves. Ils devront se présenter, pour 
riasrr-ptina. le dimanche 27 juin, à & heures. 4 
t'butitat Cotbert, 10. rue de Osud, Tourco.ug. 

C o n v o i s F u n è b r e s 
On annonce la mort de M. Emile LEGEAND. 

ptesier. p'ace d'Asaiens. décédé subitement. Les 

ATHLÉTISME 
aSeWUBAÏX 

— Le Pas* Jean Dsdsmlle sasian es* es ers, diman
che prochain. SI Jasa. * nn **s*ast Titesslatss d'athlé-
tessas- pour lésas** la* essgaaessaals a'annsmnent très 
nsaxBBBaz En rua da donner 4 entx* ssv* da muscl* 
tout l'attrait «n'allé notait*, le rssisssé d'Athlétisme 
du R. C. R. a décidé de ne tsar* aaarir que des 
lasses*— bansUoap. MitnSB Slijsejf nsuit donc préten
dra s a i l l i U sente et la anale. La lutta n'en sera 
«a* pas* sévère. La formule, du reste, ses selle qui 
permet U plus il l i m a » 4 oneeaa «a deamer sa me
sura pr*ajo*jna que c'est au cours d'un handicap 
que le raasrd d* Tiaai* da* 1.400 métra* a été battu 
diaaancae donne* par Guillemot, an * m. 86" 2/5 . 
Sans prétendre à un temps aussi remaixjaable. le 

Safviant de dixnanone pourrait bien battre la record 
u Nord, si las espoirs «ue le R. 0. R. fonda sur son 

jeune crack Lejaune, ae réalisent. 
14a engaossnents sont reçus 10, rue Neuv*. jusqu'en 

vsadredi 85 juin. Toutes las épreuves, dont la liais 
a para lai-même, sont dotée* d* prix. L'organisation 
sera assurée par le Président du Comité du -Nord 

3 heures prwases. 
B O X E 

ROUBAIX. — La réunion 0* r Académie des Sports 
— L'Académie des Sports orresuse pour le dimsnche 
27 juin, un | i b de boxe, Brsssarie des Orphéonistes. 
Plsos de la G*r*. Cinq combats sont su programme. 
Voisin, blessé, ne pourra disputer son ristch contre 
le Parisien Berger. La rencontre a été reportée à u-ie 
date ultérieure et sera remplacé par un match revan
che Michanx-Dejaeghtre. en 10 round» do 2 minutes 
On se souvient use in première rencontre entre e s 
desxx boxeur* se termina ï>ar un draw. |s*S aaseaa 
eembats mettront en présenea, en 10 neuads. Re-
cfuier. de Péris, et D*tr*. de Roubaix ; en « rounds 
Castelain. Roges, Delkeoque. d* Tourcoing, et Cas-
•alasn, Bacte. Vancrntscn, da Roubaix. La réunion 
commencera 4 4 b. 30. 

LATVN-TONNI3 
BOTJBAIX. — Cnsènnlannats du Racang-Clnb. — 

Vendredi 25 eoarsnt. se diarwteront deux matobee du 
Championnat simple et un match du Critérium sim
ple : à lti heures : U. Piffre oontra Maorie* jdiiaurel; 
4 17 heures: René Msaurel contre Maurice Vaiideu 
driessche: 4 18 heure» : aVnart Caatiliea contre le 
gagnant de H. Cariage, M. Alalhieu et J. Uuhomme 

LE MATCH PABJS-sSQRJj. — c'est dimanche pro
chain 27 juin, qae *e die paiera 4 Lille. »ur les cours* 
du New-Lsmra-TsnaJs-Clnb. la grande épreuve an 
nneile. Elle anse e s t» année un éclat particulier, du 
fait de la présence parmi les adversaires de trois 
joueurs de première séria. Las Parisiens auront fort 4 
istrs pourtant pour venir à bout ds la redoutable 
eoalition Nordiste. L* match ae dispute par équipée 
de six joueurs de Bssssaal *t trois «uuiipcs de double 
H y s donc neuf mstebas 4 jouai*, chaque joueur e-
chaque équipe ae jouant ene l e joueur en ttéquipe 
correspondante. 

L'ordre des joueurs est, pour Paris : MU. Metry. 
R. Dsnet, Hirsch, Le Besnerais. flabbagh. Lefèbure; 
lot d'exceilont-t joueurs auxquels la Nord opposei-a . 
MM. Maaset. .loserm TxteJlier de Ponchevillc. M. FT9 
maux. O. Piérard. J. Sabès. Diffre. 

Les équipes de duuble aurent sans doute à décider 
Ue la victoire que les simure; 4 sorre avis. i.i:-.seront 
indécise. Nous croyons 4 une dilncile victoire du 
Nord. Les matchs qui seront disputés e* cinq s*ts. 
commenceront le matin 4 9 h. 30 et ae poursuivront 
toute le journée. Les spectateurs seront admis moyen
nant un droit d'entrée de 5 francs pour la journée 

L'ordre dea parties sera fixé ultérieurement par le 
juge arbitre <-m n'est autre que le dévoué secrétaire 
de la Commission Réejionale de Tennis du Nord. M 
Paul Bellau. Aucun choix ne pouvait Être plus heu-

TOTJTtCOINO. — Sporttng-Clttb Tonrquennois. — 
Conformément au désir exprimé par le Comité regio-
r-al de Tennis, et en rue de permettre aux 
de ce sport d'estister 4 la rencontre Pans 
matchs da championnat s double s qui devaient se 
jouer dimanche après,-midi, 27 juin, sont reporté! an 
lendemain soir. 

TIH 
r.ODBAIX. — Le Tir Régional, ?9, Tria Pauvrée. 

organise soc 10e ersnd concours annuel, offert a tous 
les amateurs de ia région. Ce crr-si'ours 4 la carabine 
scolaire et au pistolet 6 m/m, aura lieu les 27 juin 
4. 11, la et 23 juillet, de 9 h. 4 midi, et de 15 h. 4 
14 h. Prix : 500 fr. en espèces, médailles et diplô

me*, sssaejasai i sarnrtejs, «xaiHes, aaasas. f a a a e . 
arases sent 4 la -uansusaléiitt des tiaaara. t * eagssi 
est s fâché *u Stand. 

OTCLJSJIB 
OOUS8E BSB 100 KXt^MJgTsUa STJK EOCTE. — 

C'est «tmanche qu'aura lien 1* -*smtiitmo*t dn Kord 
des 100 IciUimètres, qui promet d'obtenir un grand 
succès, illoua nex-paleas ene les enèpagaments sont re
çus juaga'aa *épart, 4 S baaaaa. rae -Tasgot, T7. » 
Roubaix. 

-AOTrssstBC. — « t a * Minimal B i i ih ime — y-ea-
dredi, 4 8 b. 80, réunion dn Comit*. des contrôleurs 
et de tous les membres de la section ejresesrse. Ordre 
du jour : inima» da iDê arlaieiatiea et du l é juillet. 

GTMrVAiSTIOCŒ) 
CROIX. — la* Patrleas. — « n prévision ds la 

repria*, are* nr-ocfaaaae. des cours d* préparation «u 
B. A. M,, qui seront désormais dirigés par un soos-
ofSciv du C. I. P. de la Subdivision d* Région, ht 
Comité a décidé de réunir tantes Isa section» de la 
Patriote, «n une assemblé* générale oui aura lieu 
samedi 26 courant. 4 19 h. 30. dans son locsl de la 
rue Eueène Guillauane. Il invite particulicreniant. a 
cette réunion, las conscrits des classes de 1930 
1921 et 1922. 

NATATION 
ROUBAIX. — Club Atalétlgne Ronbsjaten. — Ven

dredi 4 partir, Ae • h. du soir, entraînement pour 
tous les membres d* la section de natation, en nie 
de la formation des équipes de WaterVPole. Cet entrai-
uement sura lieu 4 l'école de natation payante, quai 
de Uand. 

GOLF 
GOLF DIT BAJtT. — Dt-manche c'est jeuée la mé

daille mensuelle. Re.-ultats : MM. Dubois. 8»; liand-i-
,»P M; René Tulentin. 93: handicap 15; Chartes 

Catcl-Béghin, 94, handicap. 12; Leye. 98, handicap 16. 
LA KACK CANIN U 

SPOBT DU CHIRsT DE SAFENSR. — Xians U. 
réunion du 2u juin, le &>port du Chien de Oéfanae a 
tou.iutué *i> commission comme suit ; Président : 
M. Pierre iiubrunlaut ; vice-président : Mil. Achille 
Paris et Léon Reynaert ; trésorier, M. Julien Denec-
ker; seerétaire. Al. tiustave Buyasens: seerctuire-ud-
jolat. M. Emile Vandorpe; dresseur. M. Pierre Not-
tebart; Karut-mstèrieL M. fraucois Lefebrre; commis-
entres. MM. Edouard Leiebvre. Adam Carboa et Lau
rent Blancard. 

L'inauguration dn terrain de dressage est'axe* su 
dimanche 4 Juillet. Samedi 26 juin. « A l * Clochas. 
6, rue Neuve, réunion de la 

le* 

TOURISME 
NORD-TOTJRISTB. mm L'Sxcursion cycliste dn 

dlmanca* 27 Juin, — La vallée d* la Marque : dé
part du siège social 11. contour Saint-Martin, ù 
6 h. 30, par le boulevard de Paris, le Vélodrome, 
:'Hempempont, Annappe.i. Aacq, éamai.in. Bouviaas. 
Petit déjs&ner. Retour par Gruioa. Bsisieux. Petit 
Baisieux. Willem*, susilby et Lanney. Rentrée 4 Rou-
ttalx Tera midi. Capitaine de route : M. Victor Kieb-
be. Total de 1 excuxaion : H kilomètres. Allure acces
sible 4 tons. Las membres lillois du N. T. se joindront 
4 la colonne au Vélodrome. 4 7 heures. Le dimanche 
11 juillet, excursion cycliste 4 Leus et 4 La Baasée 

C O M i i r X I C A T I O X B 
ROUBAIX. — Club AUUètique Roubaixten. — Sa

medi 4 7 h. 80. réunion générale extrnodinaire pour 
tons les membres du Club indistinctement. Ordre du 
jour : vote au sujet de la fusion avec l'Amicale Dele-
zenne. La Commission compte sur la présence de tous 
les membres. La riinnion se fera au siège, 77, rue 
Turent. 

HIPPISME 
COURSES AU BOIS S B BOULOGNE DU 24 JUIN 

Paris. 24 juin. — Prix ds Pré-Çatal (3 partants. 
5.000 fr., 2.000 m.l : 1er, Mime <Bartholomewi, 31.30 
e- 19.00; 2e, Chevron (Martinjv 20.0U. — Non pla
cés: Corbuion, Sprit II. Candown Perck. 

Prix de la Muette (,c partants, ô.oao fr.. 2.000 
m ) : 1er, Mrs Tittle Mouse (Mac Ceej, 44.50 et 
21.00: 2e, Carrure (Lamours). 27.50; 3e. Testri 
(Paillasse). — Non placés: Uabie, Sacridce, La 
tiomnambule. 

Prix d* Bocquencourt (3 partants. 13.000 fr.. 
2.400 m.): 1er, pleurs (Gornerj. 30.50; 2e, Zagreus 
(Mac u » ) : 3e. Titanite (Allemand). 

Prix de Mallerst t u partants, 30.000 fr., î .000 
m.): 1er. Lasar , (bharpe>, Jy.50 et 115.00; 2e, 
Tske 4 Stop (Jenningsi, 26.50; 3e, Phyllis (L* 
mou»), 15.40. — Non plac«». Chaîne d'Or", Ls Bru
me. Pétale. Zilpe, Tic Tac, Lespédexa, Améthyste, 
b, 'i 

p*rt 40.000 fr. 3.800 

(Skanoe). JB^O; le , Oaroly (OTTefll). — Kaa aie-

Prix d* St-Oermaln (7 partanxa, »000 te., tM* 
» • ) : lar, Ledy Itls (.Bouillon) ; 2e. Etna* (Snarne): 
•e. SUistria (ïrutinsuotzj. — Non placés : *\i*»l-
Ila*, Zorebabel, Btuetta, ErynnJ*. 

VULOMBOPBmE 
Intar naaiaransle.-— Concours Cnétesudua sasssaaaaé 

par Casvnttlly. jeuaes et vieux sépas-éa a*i 
pigeons d'hoaneur 4 un franc. 

2T j 

54.04»d 
WATTRf>LOfl. — 2T juin, Ctormoat, je* 

che» \ « Decnbber. place St Vincent-de-e«es»s. «74aad 

TflLtîGES FINANCIERS 
VILLB DR PARIS 

— - n t 111». — Le numéro 2.0834*0 gagna 
Ï0O.0O0 fr.; le numéro 2.734.08» gagne 100.DOO or.; 
le numéro l.sMrP.ttei gagne 60J000 fr.; les quatre 
numéroa suivants gagnent chacun 10.000 fr. : 595.346 
I.0OO.397, 2.322.833 et 2.541.768. Les 6 numéros 
suivants gagnent chacun 5.U00 fr. 
90.853 768.280 830.067 1.243.Ô01 1.350401 1.741.54» 

CREDIT FONCIER 
ObUgatlons commnnalea 800 fr„ 2.60 8/t», M t t . — 

Le» au numéros suivants seront remboursés par lJlOO 

. - H ' 9 3 7 t 8 * 8 » fèVdal 27.170 31.472 75.7ÏT 
102SS93 196.987 114.48« 126.963 153.122 167.464 
" ' " S VOt.tVt 236.179 238.340 239.563 2415.26» 
26..008 314.623 332.530 3G6.2S6 377.43S 386.500 
421.192 422.638 426.602 428.367 428.494 491.-063 
_ Obligations communales 500 fr. 3 0/0, 1906. — 
Lo numéro 740.370 sera remoonrsé par 200.000 fr." 
le numéro 993.198 sera rembourse par 25.000 fr.: 
les numéros 109.921, 140.201. 154.833, 232.906 
ÏSO.ltS, 307.912, 342.402, 628.16Ô, scrout rembour-

M U 

"M** 

440.30T 

B21.0» 

681.870 

0 1 . .5 
887.372 
917.577 
989.132 

57.610 
123.523 
191.480 
256.641 
32 7.4M4 
353.2*6 
411.778 
441 317 
469.826 
524.234 
071 .14» 
704.370 
7HJ.168 
859.ÔD6 
919^36 
D2iS.'i-i9 
992.649 

66.125 
128.3.18 
192.12S 
M0.T71 
3:19.2(14 

sia.tea 442.685 
4»;).677 
525.206 
583.328 
717.177 
811.747 
860.073 
921.58 7 
9J2J67 
937.6B6 

79.67T 
137.724 
192.784 
271.820 
339.376 
J7C.U116 
42J.5S9 
4S1.1VS 
4y0,ï53 
535.359 
633.282 
710.209 
B32.7W 
67S.034 
932.059 
973.422 

1.004.660 

99.091 
146.210 

286.140 
S40.38-J 
:;78.357 
434.048 
465.553 
S05.647 
550.133 
6U.179 
761.163 
851.02» 
886.760 
936.850 
975.581 

1.018.378 
1.021.478 l .Ozô. l l î 1.032.893 1.011.752 1.B&5.U09 
1.105.902 1.110.S13 1.117.052 1.118.208 1.14SJÎ18 
1.147.343 1.161.290 1.173.306 1.182.249 l.aS5.7SS 

Obligations foncières 600 fr., Z.80 0/0, 1189. — 
Les 50 numéros suivante seront rembourse» par 1.000 
francs . 

UHê 
1.815 

U4.446 119.278 124.681 135.439 152.036 175.62 
'176 202.502 226.920 171J.97.1 ls : j . t l6 lnd.970 

2::5.?52 255.588 236.035 27 
312.J13 343.239 3 0.832 36: 
407.066 416.389 424.639 423.761 434.363 4:)|i.-,25 
ed».l»I 457.767 458.94» 467^66 èsl .261 488.467 
484.017 483.865 

Obligations communales 260 fr., 3 0/0, 1912. — 
roat rembourses par 500 

02 023 
183.554 
321.218 
488. 
609.637 
707.906 
867.265 
921J82 

1.053.688 1.069.O60 
1.1SS2M3 
1.212.212 

1.452.' 

9.671 
97.643 

222.820 
330.568 
494.356 
669.962 
758.284 
S67.938 

i.642 

80.678 
106 
27 r 
4V0 
5.-2 
702 
889 
8 M 

• 14 
.'09 
3 8 t 
720 
878 
14.', 
---13 

.162 9.871 89.218 78.076 
98.897 106.625 

223 S72 237.272 
201.023 276.952 
502.583 540.830 
6-3 604 698.511 

fS*M51 834.625 
869.3 51 875.940 
.014.453 1.015.666 1.035.326 
1.01.3.*61 1.109.698 1.118.TSS 

1.175.924 1.183.384 1.187.281 1.190.745 
:60.239 1.206.748 1.285.4S8 1.325.356 

1.460.980 1.490.432 l.:i5.862 
32.21» 1.592.177 1.602.461 1.622.018 1.026.136 

1.034. '14 1.634.617 1.636.955 1.647.333 1.655.891 
1.1377.1-:! 1.692,171 1.737.213 1.700.681 1.807.96» 
1..-4J "SI l.-:l:l.:it"2 1.8:3 0*6 1 dl'7.764 1.222.512 
1.933.6116 1.96S.1'?0 1.976.811 1.985.745 380.056 
397.967 401.030 408.716 442.590 446.031 

•B VEin>WHHv<>fl-M 
BOUKSE DE LUXE 

ds M juin 1880 
Cervin. d* 960 4 885. — Crespln, de 

880 4 270. — Ostrlcsruri. de 808 4 880. 
Polena (actirmj. dé 602 4 608. — Zenon tnart), 

de 449 4 465. 
Chantiers de Prenne, de 745 4 770. — Coaaxruc-

tiens d'Arras, de 454 8 457. — s i a n e i i o i i s de Ba-
thune. 4* art 8 148. — Oaaxnaabr T ' • ' » Issaiaaa, 
d» 1.450 4 ls485. 

Zn baisse : AJai. ae 800 448». — Aaxt (ssert), d* 
1.090 4 12075. — i ' i ' l " d* 3.995 4 3.9S0. — Ansxn, 
de 11.860 4 11 JUS. — Bèthune, de 11.940 4 1128011. 
— 50" Béthune. de 2*4 4 2A1. — Rlamty, d* 1478 B 
1.670. — Rensvy, de 8410 4 2474. — 10* Rruay. de 
814 4 81t. — Clerance, d* 688.60 4 680. — Oeur-
rières. d» 2485 4 2408. — Dencby. de i 4 8 6 8 1418. 
— Oourgee. de 6*0 4 8S5. — Rscaraeila. d* 1.001 4 
1476. — Ferlay, de 1.360 4 1446. — mine*, de 174 
4 104. — Leus. de 1.755 4 1.740. — Liéata. da 4400 
4 4.8S0. — 30» Liévin. de 1*0 4 164. — Lur.ny. de 
1.600 4 1.62S. — Maries. 80 0/0, de 4440 4 4.818. 
— Maries 70 0/0. de 7.500 6 7.446. — 20* Varies 
70 0/0, de 880 4 375. — Meurchin, de 1 4 5 0 4 1440. 
— Kord d'Alais, da 115 4 110. — Thiveneeuss, de 
3400 4 3.446. — Vicoigne. de 8420 4 8,*8S. 

Bordeni (.part), de 804 4 801. — Bustenari (part). 
de 2.280 4 2.270. — Oohiowe (act.J. de 1.214 * 
1.151. — Karpath» (art.), de 1.144 4 1465. — 
Omnium dee Pétroles du Kord. tect.). de 1475 » 
1.550. — Omnium des Pétrole* dn Kord (part), de 
7401 4 7.675. — Polana (part), de «90 4 824). — 
Potolc de 780 4 698. — Wankow* (act.). de 1.091 4 
13180. — WanL-owa (part), de 555 4 634. — 7oanrl 
(sct.l, de 358 4 250. 

-Scnelle-Maubeuge (act.). de 2465 4 2.850. — 
Fives Lille Ho 1.940 4 1.925. — Verrerie Industriel
le do 1400 a 1.175. — Kulilntann, de 1.075 4 1.070. 
— •eetaté de XatérUt de Trtnsp„ de 681 4 650. 

bistionnaires : 10* Leus. 4 179. — Veudm-lai Bé
thune, 4 898. — 10» Vicoigne, 4 382. 

Bordeni ect.). 4 512 ,— Hustenari (act.), 4 1.116. 
— UratKirnika (act.), 4 1.203. 

Henelle-Maubeage. 4 2.35». — Denacs-Ansin. h 
8.189. — Etablissements Poullier-Loaghaya, 4 488. 

On cote aéra Bourse : Sylva Plana (act.), 5 700; 
(part), 3.625. — Ltablissenients Agache. 1416. — 
Industriel Polana. I l i t ; (part). 8.100. 

1 2 - 8 8 ; eoat . 1 2 4 ( 1 ; m l iaHea , ssatsRI 
aaïaataaa, 11.80; dssuenrbra. 11.80; Jeasrier, ll.aaM 

COURS DES CHANGES A PARIS dn 24 Juin 1*20 
Londres, 47.49 M)J .Ne» York. 113)7; Allemagns. 

82 >a ; Argeatxa*. 540: Belgique. 104 % ; Danemark, 
197 : Espagne, 200 *4 ; Fisnande. iê ; Hollande. 
489 Vs : kaiie. T4 Va : 1 ragua. 2» : Roumanie. Si >a ; 
Cuede, 265; Suisse. 21» t Vienne. 8 %. 

CHA1TGES A L'ETEANOEE, du 23 jata 1430 
Londres: Sur Paris, 46.75; sur Belsiqse, 4SV4T ' j ; 

Esc. hors neaaue, 6 21/32; Prêts 4 court tersne, 
6 0 /0 : Alexandrie, 9T %\. 

N'ew-Tork : Sur Paris, 8.44: sur Londres, 8 4 8 ; 
Ctbses trsuuf. 8.88: ecr Bruxelles, 847 . 

Oenèvre : Sur Paris, 47.37 \-j ; sur Londres, 21.84; 
sur Belgique. 4846. 

Amsterdam: Sur Paris. 22.65; sur Bruxelles, 8 4 4 5 ; 
sur Londres, 111.45. 

Bruxelles: Sur Paris. 96; sur Londres. 4444 . 
Rome: sur Paris, 134; sur Londres, 6540. 
Barcelone: Sur Paris. 50.93 i j . 

RenseignemeHts commerciaux 
COTONS. — Le Havre. 24 juin. — Ouverture. — 

Marché soutenu. Ventes, 700 balles. — Juin. 547; 
juillet, 34 5; uont. 545: septembre. 525; octobre. 
512; novembre. 500: décembre, 483; janvier, 473; 
février. 463; mars, 465: avril. 460; mai. 465. 

Le Havre. U4 juin. — Clôture. — Marché calme. 
Ventes. 200 belles. — Juin. 552: juillet, 550; aoat. 
454; septembre, 535; octobre. 522; novembre, 510; 
décembre. 497; janvier. 487; février, 477; mars, 
469; avril. 464; mai, 459. 

New-York. 24 juin. — Outjerrore. — Première dé
pêche : Jai'let, 86.25 ; octobre. 33.65 : décembre. 
32.54; janvier, 31.88. — LVuxième df-pêvhe: Juillet. 
30.05 ; octobre, 33.50 ; décembre, 32.46 ; jaavier, 
31.74 

Liverpool. 24 juin.— Juillet, 24 00; octobre. 2248; 
décembre. 21.68; janvier 21.26; mars, 20.76. 

Liverpool. 24 juin. — Clceture. — Juin. 24.15; 
juillet. 28230; août. 23.30: septembre. 23.00; octo
bre. 2*2.65; novembre. 22.09; décembre, 21.64: jan
vier. 2 1 4 4 ; février, 21.10; mers, 20.85; avril. 2 0 4 6 ; 

LAINES. — Le HavT», 24 juin. — Clôture. — 

144»; 10.70; arrll et 
0AJPB8. — Le Havre, 94 Jnin. — Oui—1*1*. -«• 

Tendance soutenus. Vantes, 1.800 esee. — -Mat, 
18B4B; ju-fsxat, 18Ï40-; sens. l-g-Tt»; lagetsasanj-, 
WS4C; • lissai, 17BJ»; an i sasal l. 17348; déesse 
taxa. 1 - 9 4 0 : jastrler. 1*4.24 ; 8*aa6er, 1744»; ntaasa. 
18949,- avril. 148,50. ssssi.aa8.aO. 

ls» B a n a . 34 Jain, — Castor. — Maaasat *sesaBsa. 
Veut**, 1.800 sa**. — Juin. 187218; JsaMat, s*».Os»; 
aoat, 18840; laiWassoa*, 188.00; s H s nos, 178404 

«eesse. 174 .84; r l l n u k e i , 178 ,00 ; j s s r i o . 1 U J 4 ; 
Mutas. 1TB4B; aura. 17140; erxil, 17140; saf£ 

ETATS-CIVILS 
Déclaeetreas de naissaneae du j*adl 

24 juin. — Maria Beo-iadt. rue d* Pile, cour Crajv-
palaodt, 2. — Louis Hooses, rail de Flandre. 37. —• 
Jean Dama, me des FI saie, 88. — Julien 
rue et impaese de Leus» 1. — Mes 
ru* d* Mouvaus. 84. — Renée IJossruine. 
tboltet. S. — Engèri* sailli h ors*, r 
cour Vlieche, B. — Marie Mortier, me de la Tortoa, 
34. — Emijrerme Boocourt, me de la Plaajm* Tretréa, 
cour Pun-xn, 8. 

Publication de mariage. — Alphonse sîrpoldIngaTs 
oonferïsermeor, rue d* F1—'•T-tfTr. 55. et Marsraa-
rit* Martin, sens pradessism, me de la féore. 68. 

Mariages. — Maurice Taacbot, employé des P-T.T^ 
4 Savigny-sur-Orge (S.O.) , et CéUna Legrein, eejss 
amièrs. me Renxi-Bossut. 5. — Alfred Lacaeaa, mon
teur de chaj-nes, 4 Tourcoing, st Aline Hairion, piq8-
rière. rue Pascai, 14. 

Déctoratirns de décès. — Emit* Legrsnd. 58 an*. 
m* Philrppe-de^Jrrard, 22. — Aedoa BodeUe. 83 
ans, rue Archimède, 5. — Rea*rt Decottigaies, 8 ans, 
ras da Fontenoy. 111. — Uadelesn* Panant, 12 sas, 
rne d* r^idasassrlB*. oaor Vve Pensnt, 2. —• T,nrieoi 
Oastelaia. 10 ans, m e St-JoeepJi, 88. — Marie Pille*, 
88 ans. Hôpital. — Jeanne Cuypers, 17 an*. BB5-
eitul. , 
R0888 • • a i t . . tt-Jaoouee, ML r. CoMpe, Rx. tr>l 

CROIX. — Déclaration de naissance. — René Des-
campx. r*e Lamartine, 16. 

Publication de marsag*. — Plaissnt Richard, maaf-
cien. 4 Lile. et Brusraort Jeanne, sans profession. 

WATTataiXOS. -— Déclarations de oaiosonces. a*l 
René Sya, ra* da SarteL 8. — Gebrieste Sesiri*. ra* 
Jesu-Bart. 16. — André et Jean Henne*«l, Ontad'-
Plsc*. 5. — Andréa Bespal. ra* Vallon. 2. — lar-
naad Parrain, ras Oarnot, 182. 

Publication da mirasge. — Jais» Dofrexvao, trieer, 
et l'eoiisoiW DuthoK, coornriére. 4 Roubaix. 

HsaM. — TWilsiassa» ae nsiaien*» du 24 jnin. — 
Madsèesa* Ringot. oser Drotaaart, 2. 

AlTfJAPPSB. — Paoiirstion de mariage.— Oustere 
ltnsssnt. peiner*, et Alice Taaarré. tautsrand*. 4 Plets. 

PLERS — Déclerauen d* naissance. — Pierre 
Detast. rue d'Hesn. 

TOTJRtXMMvl. — D.; arstron» de aaissanees. — 
Da 28. — Joaaa* Périsse, rue de F+ves prolongée, 
11. — Bn 24. — Raymond» Roussel, rue deCreil. 12. 

Pablieatbsns d* mariages. — Victor Camille. ene*l-
lear. 4 Mouvasx. et Rachel Stygeioout. retordeuse, 4 
Mouscron. — René Esj'inous. rattacheur, me e*s 
Bonnets, 65. et Marie Léman, bobineuse, ma des 
Bonnets, 65. — Augustia Msrtinsse. homme de pesée, 
rue du Cymbale. 31. et Euphrasie Delberguo, déei-
deos*, 4 Pérenchies. — Comille Dnsaortier, blanchis
seur, st Prudence Verpteetse, ménagère. 4 Menin, 

MOTJVATJX. — Mariage. — Jasas VsssUsssae. joor 
nslier. 4 Hellemmes, et Mari* Duquesaoy, ménagère 

Oui! mai«...6>88sart que je c i r e 
mieux que les autres 

c aiPzmJLeuiX, 
i?neJia7icaite 

j 

Jjnprimerie du Journal de Roubolt, 71. Grande-Ru*. 
L'un des Gelants : Altrsd -MI88IAIN, 

PL'BLICATIONS 
LEGALES 

AVIS DE SOCIÉTÉS 
E e»e de M* DUCHANGE. n o 

lair* 4 Roufeaix, a' 9, tue 
?leu»e. 

Suivant acte sous ahfnatuxes 
•nisees en date 4 Rou-bai* du 
•I tnai 1*V0. dont l'un des on 
, n ut «.-. cleniean» annexe a 
î' acte <le ùépot du 23 mai i»ro. 
, | après svirr.nea>, avec leqael U 
^ ètè « , : j t s . tré 

i j ea I'ATI'V industriel. 
dénigrant à Koi.baix. rue de 

56, d'.ralclllé a Bru, 
étalili «es statuts 

cséte anoryme. iles-
s d a été extrait 

88 uul suit : 
Il e « forme une 

„nyn>e r.ui e-\iswra 
(,roi>rtétair<rs dea n-

s < r«« et « r a re-
Wa dea 2s 

l 19*1. t« 
enitire 11/13 et par 

dateur sont e?xtralts d'un llrre 
a soucti-'s numérotées de un à 
quatre mille, fratipés d un ttm-
lire de la iocièté «î reveius 0* 
La siernature de deuA adoil-
niiirateurs 

Il • été attribué A M Fatio, 
fondateur, a n a l e 6 ci-dessus, 
deux mille deux cents des-
dltes parts. 

Les mille huit cent» parts 
restant appar-iendront aux. 
soirscrteteura- *Ja capital ci-
deeaas a raison de Ssr parts 1/2 
par 10b acXioirs souscrites. 

Les dispositions des nrticles 
U et 18 leur sont applicables. 

L s uarK de Ituidateur rse 
c„cl. rvht aucun druit de pro
priété sur 1 iu'tll social, mal» 
-.euiement un drjlt <le par
tage dans les benétices. com
me 11 est dit aux article* 47 
et • 

Los porteurs do parts n'ont 
aucun droit d« s'immiscer a 
ce tttffl dan- i--< affaires socia-

nôyeînt>rè ! •«•• n l «l'a««i«er aux asseni-

Tout membre Sortant H t 
rêéliginle. 

Art 22. — SI le Conseil est 
compose de moins de cinq 
nientbre*. les administrateurs 
ont la taculté de se faire com
pléter, si;* le Jugent ut:le pour 
les besoins du service et l'in
térêt de la société. 

Dans ce cas les nominations 
faites par le t onseii 4 titre 
provisoire sont soumises, lors 
de sa première réunion, a la 
continuation de rassemblée I me (je crcatïôn d'oMuratlons 
aénéraie qui détermine la du-1 doiTent être autorisés par l'as-

senabiee générale des action
naires. Tuuicluis. par excep
tion, le Conseil d'adminlstrar 
tlun est luvestl. par ces pré
sentes, du droit dV-mprunter, 

plusieurs lois, peejf 

itnneuiyles. ainsi que tous re-
ttadea, translerts, aliénations 
de rentes et autres valeurs ap
partenant a la société: 

Il dew-railne le placement 
des fonds disponibles et régie 
l'enLpJoi du tonds de réserve; 

II. contracte tous emprunts 
avoc ou sans hypothèque ou 
autres garanties sur les biens 
sociaux, par foie d'ouverture 
de crédit ou autrement. Tou
tefois, les emprunts sema for-

1 Cette soctélé prend 
de i.oniiaatlon de -

\ t T * OC» 

MWËS Ûf PÉTROLE 
DE ï l ST»« 

ree du mandat 
De même, si une place d'ad

ministrateur devient' vacante 
dans l'intervalle de deux atv 
seiaolàes générales, les adnii-
nl-tratenr» restants peuvent 
pourvoir provisoirement au ! ie compte de la société, t*Bt 
remiuocen*ent et l'assemblée | vole d obiicauons. Jusqu'à cun-
KèneJTile. lors de sa prenui-re ; L urrence de quatre nullions de 
réunion, procède â l'élection francs sous les conditions de 
détinnive. L isdnilnistratt-ur | ,^,„bouTsement et taux d lu 
nomme en remplacement d'un . terct que ie conseil ftxera. 
autre ne demeure en fonctions I y a utorise tous traites, tran-

blew générales des actionnai- iqiie pendant le temps restant I sactlons compromis, tous ac
res. Ils doi-rent, pour 1 exer-1 4 courir de t exercice de son (luiesceiuenis ou désistements. 
cK-e d* leurs droits, notam-1 prédéceseeur. ^ t [ l s i glMJ toutes mainlevées 
ment TiouT la fixation du di- An. Ï3. — Chaque année, le d'inscriptions saisies, opposi-
viJeiKte et des amortissements. Conseil nomme parmi ses luem- tions et autres droits avant ou 
s en rapoorter aux inventai- bres un préisident qui peut apr>. paiement 
res sociaux et aux décisions de I toujours être reelu. u a r r è t e les états (le slttia-
l'a^temblee jénerale ! Lu cas d absence, le Conseil t [ o n [ « Inventaires et les 

Ils ne peuvent s'oppo-'r aux ' désigne, pour cnacjue séance, comptes qui doivent être sou-
m dlhcatlons qui seraient an- celui des memeres présents de- nus a l'assemiii-e k'énèrale des 

par ! a-- vant remplir les fonaions ue actionnaires: il statue sur tou-
propositloi» a lui faire .niée générale en tant 

elles ne porteraient pas 
•8 itllik' 4 leur dr 

ailcie et spé I port!on de nénéuc 

président 
Le Conseil désigne aussi la 

l.'dite. personne devant remplir les 
l.ia'tions de secrétaire «»t 'ml 

I pnsrr 
ciaietncnt a Borys 

«• La création de 11a>e Une: 
y L'achat ,1 exploitation et 

la venta ue redevance» pétro-
tlferes dite» • pour cents 
Bruts • en tons pays; 

4* Le conrmerc»\ la mtnlou-l tes fusiona ou cessions totales 
lattion et l industn* des t-ro-1 ou p.irteclies. 
datte on amrctiaosiuies prove- Le uotubre de parts de fon 
atatat des redevances cl-dcsaas: dateur ne pourra être uus 

5* L'achat, l'expio.t-iti. u e t . mcate saris 1 assentiment ue 
la recherene' de toutes- lunril IrnnaiitHil»» des porteur» des. 
stons ou uroxtrtétés de f i t » de i part» aciueileiuent créées 
liétTede: 

f La création et l'exploita- j actions a sousvnre en u 
»»pn de rafflnertes ou d usines, raire e t pavable savoir 
•itlrtsant se* dériva» du aetre- Lu quart ou cent viugi-cinq 

francs k m de ia souscription. 

arrête i ordre du lui 
11 r>>ut faire 88roi 
morlser la société 

Ils ne peuvent non pins s op-, peut être prise même en de j . t f r notamment en Haletai 
se fait ouvrir toits comp-lexeerrtton des este*. I hors du Conseil, 

iion> souveraines de l'assem-i Art. at. _ Le Coruetl d'ad-i'K-s coûtants dans toutes una-
l>!ée générale, notamment en n:ilusrration se réunit sur la sons de banque. 
ce qui concerne la dissolution ' convocation du président ou i U consent et résilie tons 
ii.tlctnée de la société ou tou-1 de la moitié de ses membres! baux et locations, avec ou 

:ius>i •ouvetaj que l'ii.'ertt de 'ans promesse fie vente de 
n sis lééd 1 exLre. ] biens et droits appartenant à 

l e conseil lixera rn>mênie le . la soetel*. notamment en ce 
délai et ie mode tle convoca-! <iui concerne l'exploitation de 
tlon. ' 

U montant d e a j u ^ ntembres du 
UIUJ | nooeasjtrr pour l.i raiitlné des j t 

launeubles. 

T Toutes opérations eonsuv 
itaot à acheter, vendr-, éotiaa 
srer et donner 4 bail 
uMers meubl-' 
liraru et actioo»; 

g i> la part'Citxition iHrecte 
«m Indir.'Cte ds l* *«»««• «an» 
toates les opérations commer-
ciatrs ou Industrielles pensant 
ee rattacher â 
«wttites par v. 
sse sociétés aou 
•te fusion oa autrement 

Art. 4 — Le •»**» soriel est 
ttaé à Bouaatx, rue Dammar-

" par 

rsat urplu* 
meaure de-, besoins d 
elèté. aiix époque» «t 
propviriioas qui seiuc 
mloéfts aar lo Conseil 
iiistra-lon. 

Les aepets dr tends : 
tcis 4 la connaissance 
tWnijiire-i au moyeu de Itttre» 
reci.ejimatidees adrerf»jes aux 

création I uerstiease» utruralit sur la lis»» 
d apport, I de soe.^ription ou aux ces-

sionnatie» u actions en vet;u 
de transferts rAirnlK renient 
in-sTiis aur le registre de la 
sorre**. au esaatns qaime jours 
a i avance et par un a n s tsssé-
ré qulh7e jours au motos avant justice 
i époque nxoe (samr cli.iq 
sers^nsent . laas un journal i mi 
d auaonsTs 1 agates de 1 arrou 
discernent du siège social. 

Les titulaires, les cessionuai 
res IntertaecUaJres. et les sous-

autre loca-' rripteurs sont ternis «tH.idai ' 
ne dS'Ubéra-1 rement du montant de 1 ac 

tlon. 
Tout MuscrrptTOT ou artion-

nalre oui a cédé son 
cesse, deux ans après la 
slon, d être reejiensable des 
versements non encore appe-

Mer." sauf M» caa I M*. 
axtttclpae ou da Art. 17 — Lest actionoatres 

par les pré- ne sont responsables que Jua-

la OetsXleaaa asasvjsfiéee 
n > cestst l fUle h Roubaix. 
rue de la teer*. n' 88. 

n peut être trarastéré en 
•ont autre endroit de la même 
ville par snrirrtle .léersicin iiu 
l'onsétl d'admlnistratren, prise 
ronlorsaéaient 8 l'article 80 ci 
après et d a m n » 
»tte. en vertu d't 
Uoa de l'ansiinlieén générale 

> csanlorniement à 1 article 
L» durée de 1 

S.V4F à SX) année 
Jour de sa con 

tout ou partie dos biens et 
La présence ou la représen- i liidustreas de Ja société, pour 

tanon de la moitié au moins • le tempe, aux prix Exes ou 
Conseil est proportionnels, et aux condi-

convenanies 
dé;.bern:ion>. I II fuit toites recherches. 

Les déil rué rat Ions sont prises ' constructions, installations et 
à a majorité dt- membres !***» travaux. 

•t 4iprés»3n% e>t représentes. II peut recevoir des action-
so-1 En cas de u:u-a\js. la votx j natrea ou de tiers, toutes soiu-

i les ; du président est pi-epond*- i mes en ccmjrîe courant pour 
rter- rartre. j e terups. aux taux d'UitèTèt» 
^:ni- t u salmrrilsrTsxteuT eaTrf»Sché| et aux cirnihtioiui qu'il Juge 

peirt donner pouvoir sva-r lettre! convenables. 
P'-r- | s-peciaie pi ,u r <*a.j.i(. rértnion \ Il consent tous nantisse-

i un de ses colletr net : daiu, ce ! menu, cautionnements e: an-
CJBS la lettre setnn. aunexéi-: très jûiirantaes tuatiUi-'pes sur 
au riroo»*-»«a*»»l. | les biens de la société. 

Art Ti — Les délibérations I JJ fuioe toatus socittes fran-
du Cansc.l sont constatées paricaises ou étraiurères ayant un 
des pr *e>-wi'li:iiix îosi.-rrts sur objet otmfinme a la iiroseute 
un rttiaase spécial et sisrnés j sotttété oa conoeort à letrr fon-
noj le» mi'uiures préaentti I dation et notamment il peut 

Las -iMettes ou ertrares de ces i créer des sociotés G..M.B H. 
pr««2s>*ViT*Mi ne; u produire en , on tante société en paiticrpa-

ailieurs sont signée J tion dont le fonctionnement 
le yrésiuexrt oa deux ad- jKiurrau. faciliter celui de la 

présente société. 
ion du nombre, Il remplit toutes formalltAs, 

administrateurs en exer-1 notamment TJ'tur SP rnrrformeT 
et oyienT rnrminatlon re- iaux dis-posstiens légales di>ns 

'à cencatevesee du montant 
— U. Jean FATIO ! des actions qu'ils I 
a aecMU a MoeUc* au-delà, tout appel de fond» 

options et est Interdit. Oa ne peut leur 

a d » de cet apport. u aat at-
trtMt 8, '• Jean F i a » eaux 
Bases dada cent» parts «e foa-
laeeur à preadre dans Ma 

de fonda-

as*, t. - • I*> fond* ascaal sot 
I à sjseaà» ssalleae»» «e " 

la cons-
soclété. 

pour 

est diras* s B feait oulle ecttoa* 
* a claej • •** frattea cuacua*. 

Caa aé* aaa eoat a m a illes 
èS ej*r*sa4tt l en n u ni» i aire 

Lee actic u restent nominatl-
a a Jusqu l ooanptat ra»i**ne»t 
en devient ront alors soit au 
aaratur, • «t nomlaatlvas se-
|on a veh aa* da «*XS*II»»I»IMII . 

Il est, « outre, créé quatre 

Sue tltri > ou paru de Ion-
leur »t porteur. »»i» ra-
ir nomi i»le. donnant droit 

« r s e m b a i » % de ç» qui 
notera dit ponlble sur Ira bé 
•jBflces net de la société jue-
s*B'a son ' xplralton et sa II-
ernlibatlT" isoe* nierna que la 
«rurar eerl it prtyr*»ae, apré* 
*— prélére aenta stisaele» aux 

t*. 47 et a ***»•*» et 
ta, ré . ra* peaeu* au pré-
a r i a a este* a» %~rx aura 

dioit * u* ïuatre mUllérne de 
«di te port, ta de aaatjca». Cm mm «* tmm et m+x 

réclamer a reititutlen d'eaté-
rêts ou de dlvidendas rée-uiie-
rumeut perçus. 

Art. l« — La aeeadM aat ad 
minlttree par u» Conseil oom 
posé de cinq nsatnbies au 
leoint et de quators* an p a s , 
pris parmi les associa et nom
mé* par l'a»s»iri»taa genéne» 
sa* acttoiinairea 

«Vrt a — La diarée dea 
' n i m daa adreaiuasii i i— 
«et 4* six anoees. sauf 1 effet 
du laasiiiriltrmini «tout U va 
**» asu-»*, 

La promirT Coir*rll «R »»OBV 
asé sana renouealienwmt Jus-
«ia'»u arauletnaln de 1 aaaani-
» a s a Mi l le earSattaire qut«é-
UsSSrer» aur les compte» du 
l H l l l l a i exerciaa social. 

A partir de cette assemblée, 
1» Conseil se renouvelle 4 ral-
son da un ou deux membre» 
ctsB*sae) anaee ou tous les deux 
ans ea ainsi estas, * u y a lieu, 
de façon que a renouvelle-
ment eost complet dans cha
que période de six ans et se 
fasse avisai également eue *jos-
sètrl*. snirant le asajawa *WB 
uienibra*. 

l'uur les premier», apryrlra» 
tiaws de cette ilisasslllau. ie 
soft lncrrrpieTa l o i art1 de erex 
lie, une fou le roulement éta
bli, a renouvellement a lieu 

A-eais «les tiers de 
' éiienclaiien dans chaque dé-
Idwratlon des noms des adml-
nistrateiers presems et des ad
ministrateurs absent» 

Art. 86 — Le Oonsell a'ad-| 
mintstrailun $ les pouvoirs le 

le= -
t rations: 11 désigxte notamment 
le ou les aïeule: qui, d'après 
les lois de ces pays, doivent 
étire chargés de représenter la 

iêté auprès dee autorités 
plus étendus pour agir au nom i locales, d'exeenter 1rs décisions 

Conseil d'adxuiiilstratio de la sorlét* et faire ou 
rser tous ses actes e t opéru-tlous relatifs a son rjtrjet 
Tl a notamment les ponvotrs 

suivants, lesquels sont enou-
cutità et xto nlirn'tatils : 

L ligJleaxrrte a saotésA via-
»-»» da* tiers et de toute* ad 

tl rténirt» <in transfert du 
siège sootal «n tout uutre en
droit dr a ville de Aounaix 
ea confarmia da la tuc l é 
ouatée. 

D exécute les déclsliru» de 
l'aasasTatae ooiienak. aalatls»-
Dient 4 toute ai 

nomme et révoque tong 
•gsiiU» et employés de la so
cs*»», fixe les traitement», sa
laires, remises «t srautioatioua. 
aiaeJ que las autres oondltiacss 
de saur ailnissiimi ou Aie saur 

d adra tnart saUon, 
provlaioraiemeiru 
88884a 

11 touche ara sorranes due* à 
la socMM et pale celles qu'elle 
M l 

Il souscrit, endosse, accepte, 
acquitte tous effets de com 
merce; 

11 statue «UT tous t r a i t a et 
i*arrrT*a rentrant dan» l'objet 
da a sécrété; 

torlsa toutes acquisi
tions, ventes, échanges et lo-•» 

dont 1 eUet doit se produire 
dans ces pays on de veiller à 
leur exécution. Ce ou ces 
agents peurent être les repré
sentants de la société dans ces 
pays et munis a oet «net. ae 
procurations' cnnstataut leur 
qualité d'aérenu responsables. 

Il fait 4 ttes sociétés consn-
tuérs ou & constituer tons ap
ports an nature fie bleus ou 
de droit» ssppaTVnairt u ta 
préseine eeviéaé, 11 souscrit, 
achète ou cède toutes les ac-

itrorts QueBroTaTaes: 
se a snuséa dans toute* jatru-
clpatojtis et tous «y isuicala 

Art 37. — Le Couaeal peut 
tVasuer les pouvot» qu'il lu
ge convenables a un ou pru-
ssBnrs admlntstrateuT» pour 
iaitniInlatrBlloji courante de 
ta socléa et l'exécution des 
décisions Ou Conatu d'auml-
tustxatloxt. 

Les aialbutlons et pouvoirs 
des administrateurs dessgués 
•ont détermine* par le Con
seil daertninlstTaxloti. 

L* Conesat assut «usai coade-
rer * une est ausjenrs persan-
nea, mendires du Conseil d'ad
ministration ou non. les pou
voirs qu'il jufje convensjiK'5 
pour la Ésreettoa teeanlaue des 
eiffalres de ta société. 

Il peut passer seec se ou ces 
directeurs, des traites oéter-
iiuiiajit a durer et l'étendue 
dr aura attributions et pou
voirs. 1 importance de leurs 
avantages fixes ou proportion
nel» • ( le» condition* t a a u r 

retraite ou de leur révoca
tion. 

Le Conseil peut, en outre, 
conférer des pouvoirs à telle 
personne que bon lui aeraiile 
par mandat spécial et pour un 
ou plusieurs objets uéuiriui-
Sse» 

Art. 28. — Tous les actes 
concernant la société dérides 
par le Conseil d administra
tion, ainsi que les retraits de 
tonds -et valeurs, les mandats 
sur les banquiers, débiteurs 
ou dépositaires et les souscrip
tions, endos, accptations ou 
acquits d efltets de commerce 
sont signes par deux adminis
trateurs, à moins d'une délé
gation spéciale du Conseil 
m un seul administrateur ou à 
tout autre mandataire 

| Art. a . — Le* actionnaires 
, sont réunis, chaque année, en 
j assemblée itenérale Par le Con-
I sril d'administration dans les 
I six premiers mois qui suivent 
I a clôture de l'exercice aux 
i lour, heure et lieu indiqués 
' dans 1 avis de convocation. 
j Des assemblées générales 
: peuvent être convoquées ex-
I traordluairement, soit par le 
i Conseil d administration, soit 
| par les commissaires en eus 
, d'urpence. L*1 Conseil est sasV 
; me tenu, dans les tas autres 
: que ceux p r é v u à l'article a 
' cl après, de convoquer rassem

blée générale .oisitue U de
mande lui est faite, par des 

| actionnaires miresentant le 
i quart au moins du capital 
• social. 
I Les convocations aux assem-
I blées générales «ont fa,tes 
. vingt jours au moins a i m a i e 

ce. par un avis inséré dans un 
I des Journaux d'annonces lé-
i (raies du lieu du sltaj» social, 
j Le délai de convocation peut 
| être reduir ù huit Jours pour 
j les assemblée!' extraordinaires 

ou pour les assemblées orrti-
j n3ir-'S convoquées extraotdi-
I nairemotit ou sur deuxième 
: convocation, sauf l'effet des 
I presrrqtfiori; leraies et de cei-
I les de l'article 44 ci-après rela

tives . c i \ assemblées • xtraor-
dluaircroent réunies sur deu
xième ou troisième convoca
tion. 

Les avis de convocation doi
vent indiquer sommairement 
l'objet de la réunion. 

Art S! — Les titulaires d'ac
tions nominatvies depuis cinq 
.tours au moins ;>vont l'assem-

j blé-- sjdatBeva peuvnt assister 
i a cette assemblée sans lorma 

llté préalable. 
La» i.rrjpnétnJi-es d'actions 

au porteur doivent, pour avr.ir 
k- droit d'assister a rassem
blée générale, déposer au siè
ge social, cinq jours an moins 
avant cette assemblée, soit 
leurs titres, soit les récé
pissés' en constatant le 
dépôt dans les maisons de ban
que on étabhsseroent indiqués 
dans l'nvls de convocation. 
Toutefois, le Conseil d'admi
nistration a la lacnlté d'ac
cepter des itépots en dehors de 
la limite qui vient d'être fixée. 
11 est remis à chaque dépo
sant une carte nominative. 

Les tttularres de titres no
minal ifs et les déposants d ac
tions au porteur dans les con
ditions ci-dessus, peuvent se 
faire représenter 4 l'assemblée 
générale 

Nul ne petit "représenter un 
actionnaire û Fiissemblée s il 
n'est lui-même membre de cet
te assemblée ou représentant 
légal d'un membre de ras
semblée Le nu-propriétaire est 
valablement reureatuité par 
1 rrrotruttier 

La forme des pouvoirs est 
arrêtée par le ConatU d'admi
nistration. 

Art 'Si. — L assemblée est ridée par le président ou 
vice-prastitent du Conseil 

d'administration, ou a leur 
défunt, par un administrateur 
délègue par le Conseil 

Les fouettons de scrutateur» 
sont resnpUos par les action
naires présents et acceptant 
qui repreoensrnt le plus «rund 
nombre d actions 

Le bureau désigne a atera-
88848. 

D -est tenu une feuille de pré
sence), contenant las nom* e t 
domicile* des actionnaire» pré
sents et représentes et a nom
bre d'action* possédées par 
chacun d'-eux. Cette feuliss est 
certifiée par a bureau, elle 
est dépesée au siège social et 
doit être commimitiira i tout 
raqueront 

Art. 38. — lies deUbéfattona 
de l'assemblée générale ou spé
ciale sont n in imaaj PBT des 
procès-verbaux inecrHs sur un 
ragoUTe spécial et signés par 

reau. 
Les copies ou extraits de ces 

procAs-Taratu» à KtssuU» *B i 

justice ou ailleurs sont «ignés 
par le président du Conseil uu 
par deux administrateurs. 

Aptes la dissolution de la 
société et pendant la liquida
tion, les copie» et extraits 
sont signés par deux iiquida-

I teurs ou, le cas échéant, par 

I ie liquidateur unique. 
Art. J'.'. — Pour délibérer va

lablement, 1 assemblée doit 
i cite c imposée d'un nombre 
• d actionnaires représentant ie 
l quart au mucus du capital su-
1 cial. 

SI cette condition n'est pas 
i rempile, l'asaesnjaaa générale 

est c'-nvotiue-.' a nouveau selon 
! les lormes prescrites par l'ar

ticle 32. Ijaus cette seconde 
réuniou. les deUîierations sont 
valables quel que soit le nom
bre d'actions représentées, 
mais eiles ne p,-uvem p.-rter 
que sur ses objets mis 4 l'or-
Un- da Jour un 1* première 
réunion. 

Art. il). — Les iléliberatlons 
de rassemblée générale ordi
naire sont priess a la majorité 
des voex des i n u n o r s pré-enis; 
tn cas ue partaçe la voix du 
président de 1 assemblée est 
prépondérante. 

enaque m.-n.bre uV 1 assem
blée a autant de voix qu .1 
JKJ- -:"Ie et représente de lois 
10 nrtiona, san- umelois qu'.l 
puisse réunir, tant ea Sun :iom 
que com,. conimaud.taire, plus 
Je M voix 

Art 41 — L'assemblée géné
rale ordinaire eutend le rap-
pert du oossMII d administra
tion sur les atfalrts sociales; 
elle entend égal-'me lit le rap 
p-rt des coUdUii^s.ures sur al 
situation de ia société, sur le 
bilan et sur les i -.nptes pré-
esssaa par le naasetl 

Elle discute, approuve ou 
redresse les comptes et fixe les 
dividendes a repartir. 

e"]e nommé, r mplace ou 
réélit les aimuii-traUnurs et 
les comniissaire^-

Klle tletermiii" l'allocation 
du conseil «J'aumimstrauoii en 
etotis de présence, uinsl que 
celles des commiss-uts-s 

Elle autorise tou s emprnnis 
par voie d'fcndssiun d ojjiiga-
tl 'ns hvaxsrbécaires ou autres. 

Elle delibcre sur touv*s au
tres pis.-positions aortars a 
l'ordre du jour et qui ne 'ont 
pus le In conifs-lezice uc i u -
sembiee gcncrjic exli-aoï-u.-
naire. 

Enfin, elle c nfére aa. oon-
seil les autorisât otis neotssai-
re : pour toi's ie~ cas où les 
pouvoirs a in. attribues se-
«• aient insiiffi,.::itt 

1 i cleai liera tien ccaiter.anl 
approbation du bilan et des 
comptes doit être préeétlue du 
rapport des 6tasBBBas*Are8 à 
peine dé nullité ' 

Art. 44. — L'assemblée géné
rale extraordinaire peut, mais 
seulement sur rrnttiative dn 
Conseil d'ailtnlnistrauon. ap
porter aux statuts, dans toutes 
leurs dispositions, les, modifi
cations quelles qu'elles soient 
autorisées par les lois sur les 
sociétés ïsauf restriction ci-
aprés relative 4 l'obet social). 

Elle peut décider notam
ment : 

L'uugmentatlpn ou a réduc
tion da capital social: 

Sa division en actions d'un 
type autre que <elui de 000 fr; 

La prorogation, la réduction 
de durée ou la dissolution ail. 
ticipée de la société; 

La fusiun ou alliance de 
cette société avec d'autres so
ciétés constituées ou a cons
umer: 

Sa transformation en eociété 
de tout autre tonne 

Le transport ou la vente a 
tons tiers de tuant, droits «t 
obligation* de ladite société, 
ou a u r apport a uue autre 
société: 

Tous chejisvmieiits de l'objet 
social, notamment ton exten
sion eu aa retirtrtion. aaïas 
toutefois pouvoir a modifier 
ccflsrplèteaaent nu l'altérer 
dana son essence 

Toutes modincattons à la ré
partition t a l'actif social. 

Dans ton* ses cas prévus cl-
deasas. rassemblée n'est règu-
liéveenesit ooustltuée et ne dé
libère valablement que si elle 
est composée d'un ruiorbre 
d'actionnaires repiaaentant les 
trois quart* au motus du ca
pital soctal. 

Lorsqu'il s ajrtt de délibérer 
9BT des modifications autres 
que celles touchent 4 l'objet 
on à la forme de a société, st. 
•uv une arranitTs exmvocatton 
inasemslia n'a pa* n étant les 
éaua quarts da capital •octal. 
i l peut Ptieiétiul une nouretie 
nsstunUa «ni dAliMae vata 
hlerneut avec le quorum de 
moitié (In capital aocbal. trots, 
en cas d'échec de ces** seconde 
assemblée, une troisième où II 
suffit de a représentation du 
t a t 8 du CAnitaU 80C18J. 0M 

deuxième et troisième assem
blées sont convoquées au moyen 
de deux instrlioiis successives 
ptescri'cs par la iol. înltes 
tant dans ie bulletin d a n -
nonces légales oblige oires que 
dans un Journal d'annonce» 
légales du lieu du siège social, 
et le délai entre la date de la 
dernière insertion et ce iâ de 
la réunion peut être réduit a 
six jours, le délai pour le dé-
pot oes titres étant lul-iuumr 
réduit i troll Jours. 

Dans le cas où une décision 
de l'assemblée générale porte
rait atteinte aux droits d'une 
catégorie d'actions ou d'ac
tionnaires, cette décision ne 
sera définitive qu'après avoir 
été ratifiée par une assemblée 
spe.iaie des actionnaires dont 
les droits auront été modifiés. 
Cette assemblée -spéciale sera 
ci imposée et délibérera dans 
les conditions déterminées 
tant par le présent article 
que par les articles 4-2 et 4:c 

Art.. 47. — Les produits de la 
sociétés constatés par l'inven
taire annuel, déduction laite 
des «trais généraux et des 
Chartres sociales c'-mstituent 
les bénéfices nets. 

Sur ces bénéfices, 11 etrt pré. 
levé : 

I" i "' pour constituer le 
fonds de reserve prescrit par 
la loi Ce prélèvement cesse 
d'être obîlgato'Te lorsque le 
fonds de réserve atteint une 
somme érale au dixième du 
capital social. U reprend son 
c IUIS si la réserve vient a 
êt<rp entamée 

T La s"mn e nécessaire pour 
payer aux actionnaires 0 *-
des sommes dont les actions 
sont libérées et non amorties, 
ce dividende sera cumulatif, 
c est a-diTe que si un exercice 
n'en permettait pas le tuit 
mont, il sera reporté sur le ou 
tes exercices suivants: 

3 Le surplus sera affecté en 
totalité ou en rnrtie à ! :'mnr 
llssenient des frais de premier 
étabilss-'rnent des travaux 
neufs et des acquisitions de 
concessions nouvelles. 

Sur le solde 11 sera, prélevé 
un minimum de i'O °' qui 
pourra être porté A nn maxi
mum de «o o' destiné a l'a
mortissement des actions 

t.e reste sera népartl de la 
façon suivante : 

10 ' aux administrateurs; 
70 o' aUx actionnaires 
00 t, aux parts de fonda

teur. 
sWI I». — A l'expiration de 

la socicté ou en cas de disso
lution anticipée, l'assemblée 
?"ncrnle récle. sur la propo
sition des administrateurs, le 
mode de liquidation et nomme 
un ou plusieurs; liquidateurs 
dont ell« détermine les pou
voirs. Ces liquidateurs seront 
pris PRTmi les membres du 
conseil ou en dehors. 

Les liquidateurs peuvent, en 
venu d'une délibération de 
l'assemblée eènérale. taire 
l'apport î uue société ou à 
toute antre personne de tout 
ou partie des biens, droits et 
obligations de la société dhv 
sotite. 

L'assemblée générale Téeu-
lieremeirt constituée conserve 
pendant toute la liquidation. 
les mêmes attributions que 
durant le cours de la société; 
elle a notamment, le pouvoir 
de révoquer et reirmltteer le 
ou les liquidateurs, il approu
ver le. comptes de a litruida-
II.,n et de donner quitus au 
ou aux liquidateurs 

En c;u dr ileces. démission 
ou d'empêclienieiit >lu ou des 
lidtiKlateurs uu île l'un deux . 
l'assemblée convoquée par 
]"aé-tiunnair» a plu» diligent, 
pourvoit a leur remplace-
nieut. 

La nomination du ou des 
Uuuttaiettrs met fin aux pou
voirs dea adiiiinistrateurs et 
dus ton» mandata ires, le ou 
les liquidateurs sont aaveatts 
des Tiouvolrs les plus éieTutns 
pour réaliser l'actif soc 1 si mo
bilier ou immobilier, sans 
formalité de Justice, alors 
même qnl l y aurait parmi 
ses Intéressés des mineur"., 
interdits ou autres Incapables. 

Il ou Us reçoivent toua» 
sommes dues ù la société et, 
swqulTtem rcutes cela» qu'ait* 
peut devoir 

n oa lis repi'éséniepl la so
ciété vis-à-vis des tiers. • 

Il oa 11» exercent, tant en 
demandant qu'en détendant 
toutes actions, consentent Puis 
désistements et mainlevées avec 
ou sans paiement, traitent, 
transigent et compromettent 
en tout état de cause et géne-
rateraej.it faut tout ce qui est 
nécessaire 4 Ja liquidation 
sans aucune réserve quel 
i.unque. 

Les copie» ou extraits dee 
procès-verbaux de* délibéra 
ttoasj «S OQsMeil J * «4 l'as

semblée sont certifiés par le 
ou un des liquidateurs. 

A 1 expiration de ta société 
et après rèïr!e.n,ent de ses en
gagements, ie produit net de 
la liquidation est employé d'a
bord 4 amortir complètement 
le cannai des actions, si cet 
amortissement n'a pas eacore 
eu lieu, le surplus est reparti: 

80 ~ aux actions et iti *A 
aux parts de fondateur 

Pour extrait 
(signé) • *. DUCHANC.E 

II. — Suivant acte reçu par 
M* DUCHANGE, sus-nommé, le 
tit mal îaso. enregistre. 

Monsieur Jean r a M a dé
claré : 

vue les huit mille actions 
de &D0 francs chacune qui 
étaient A émettre ont été) en
tièrement souscrites par huit 
personnes. 

Et qu il a été versé en espè
ces, par chaque souscripteur, 
une somme égale au quart du 
montant des actions par lui 
souscrites, soit au total un 
million de francs qui sont dé
posés â la maison dé banque 
la •. Banque Nationale de Cré
dit » succursale de Roubaix. 

Et il a représenté à l'appui 
de cette déclaration : 

Un état dresse sur nne feuil
le de timbre à un franc, cer
tifié sincère et véritable par 
af. Jean FATIO. contenant les 
noms, prénoms, qualités et do
miciles des souscripteurs, le 
nombre d'actions souscrites et 
le montant des versemeiits ef
fectués par chacun d e i x . 

Cette pièce certiriee véritable 
est demeurée annexée audit 
acte notarié. 

Pour extrait. 
(Signé) : Ot'CHANdE. 

III. — Des procès-verbaux 
(dont les copies ont été dépo
sées pour minute 4 M' DL- I 
CHANGE', notaire soussigné, j 
suivant acte du 9 juin rW0. | 
enregistré' de deux délibéra- j 
t l n S , . P r i f S P ^ , o ' , a ^ 2 i " ^ . * , t ! r ^ u l ' " T O N f ^ ^ ^ i e t a i r e 

l i a or. '**"B*"* d e . l a Boubaix soussigné, le trois 

a décidé que le siège socialiseront suffisamment prévenui 
qui avait été fixé a Roubaix. | par la publication de l'extrait 
rue liammartln. n* 8, serait j de* présente*, en conséquence, 
établi a Roubatx. rue de ia i tous bdilets. lettres de chaxtg* 
Gare, n* 86. et qu'elle a a i - et engagements quelconques, 
prouvé pour tout le surplus • pour être valables, devront éx-
les statuts et déclaré la < 8o- piiiner la cause pour laquelle 
eiété do* Mime d* Pétrole d* ils auront été souscrits. 
OU Star i définitivement cotuv Sous les reserves ci-après ex-
ttluée. primées, chacun des associés 

IT. — Du prooes-verbal de la peut notamment recevoir et 
déflnét-atlon ds: conseil d'ad-, payer toutes sommes, créer et 
ministration de ladite société, endosser tous effets, traiter, 
tenue le 7 Juin i!«o. dont un transiger, compromettre, con-
extrait a été déposé pour ml- sentir tous arrangements, con-
nute à M- DC-CHANGE, le 9 cordais et awimoiemeatt, se 
juin tusti, enresTistré. il ap- déssster de tous privilège», hy-
pert : pothéque, action résolutoire ou 

Que Monsieur Alfred VERS- en lude enchère, taire main-
PIEHEN a, été nommé adml- levée de toutes inscriptions, 
usstraieur délégué de la so- saisies ea oppositions et de 
ciète avec pouvoir d exécuter tous empêchement* quelcon-
les décisions du Conseil d'ad- ques. tout avec ou sans 

Mnent, consentir toutes 
menti JUS et subrogations avec 
ou sans garantie. 

Toutefois, tous emprunts et 
Levées de fonds à découvert 
chei les banciuiers ne seront 
valables qu avec la signature 
des deux associés. 

La -'-ciété ne sera responsa
ble d'aucune dette ni d aucun 
lait pour les opérations qui ne 
rentreraient pas dans a spé
cialité de la société, 4 moins 

du Conseil d'administrelion quelles a aient ei* expretsé-
y aunexees. ont été depo- nient contractées et souscrites 
sées le .1 juin itKK), aux 
greffes de la 

mimslranon. 
Ponr extrait : 

Signé) : A. DUCHANUE 
Expéditions : r Des sta

tuts déposés 4 M* Duchan-
4Té, et de l'acte de décla
ration de souscription et 
de versement et de la Irste 
y annexée; 2* De l'acte de 
dépôt et des trois délibé
rations : deux procès-ver
baux d'assemblée consti 
tutive et un procès-vertial 

Paix du canton Nord et 
du Tribunal de Commerce 
de Uoubaix 

Pour mention : 
5394ôd (Signé! DVCHAÎJGE 
Etude de M* Patrl FONTArNE. 

docteur en droit, rajarre a 
Roubaix. rue SainOaVorge». 

W M o n d e Sociéié 
Suivant acte reçu par M' 

4» de deces d'associé, la 
société sera d esouie de plein 
droit, a moins qu il ait été 
décida autrement i utre les par
ties, posteiieureuieut aux pré 
sentes. 

A toute époque, suit pendant 
le cours de la soci te soi; du
rant ta liquidation U pourra 
être apporte aux présents sta
tuts toutes tes modifications 
qu» le* parues juaterunt con-

societé anonyme dite 
ciète anonyme de* Misas* d* 
Pétrole» d* OU Star s. 

Il appert : 
Du premier de ce» procès-

verbaux, «n date du 87 mal 
8688 : 

Vue l'assemblée générale, 
après vérification, a reconnu 
sincère et véritable a décla
ration de souscription et de 
versement laite tiar le fonda
teur de la Société dos Mine* 
ne pétroles de Otl Star, sui
vant acie reçu par st* DU-
CHANGE, notaire à aoubaix, 
le 88 mal ltttv 

Et qu'elle * nommé an 
eommissarre, chargé, confor
mément i l a loi. de vérifier et 
apprécier la valeur des ap
ports en nature faits par Mon
sieur Jean Fatio. ainsi que les 
avantages particuliers pouvant 
résulter des statuts et de taire. 
4 ce sujet, un rapport 4 la 
deuxième assemblée générale 
constitutive. 

Et du deuxième procès ver
bal e n date du 7 Juin Uej» : 

f Que l'assemblée geuéiale, 
après avoir entendu la lecture 
du rapport du i ommssaalre. | 
adopté les conclusions de ce 
rapport, et en conaaquetwe, 
-elle a approuve Isa apports en 
nature faits 4 la s Soaééva daa 
saines d* Pstroie* de « I 8)tar » 
et les avantagea pertlcuhars. 
ainsi que lu tout aasulte des 
statut* 

r Qu'elle, a nommé pre
miers adsntnrstrâleurs (lais le» 
termes des articles 16 et sui
vants vies statuts - Monsieur 
Alfred VErtSPlEREN. agent 
d assurances. demeurant a. 
Roubatx, rue Dummartm. n* 
10: 

Monsieur Paul DELMASCRst 
Ire, ilminiai * • ! A 

ru* du Colles»», n* 
BsC 

MotalIlU Albert VEKN'tER. 
Industriel, demeurant 4 Rou
baix. rue «lu lttvs n' r» 

Monsieur Victor LEafOIGNE. 
banquier, oéBieurant à Kou-
balx, rue Bain, n* 75: 

Et Motsaleur Jean FATIO, 
Industriel, demeurant 8 Rou
baix. rue de a Gare, n* 88. 
domicilié A Bruxelles, asraaae 

juin mil neuf cent vingt, por
tant cette mention : 

Enregistré à Roubaix 
(A.C I. le quatre Juin mil ! 
neuf cent vmrt. volume, 
8<6. folio *»-«. Reçu cent | 
vingt-èt-un francs quatre-1 
Tinct-cnx oen urnes itécl 1 
mes compris. — iSitmé) : ! -
Brl'le Par K l e en date a iou 

M. Jalee^sosevih DHABAS-1 coing du IVJuin i«90, cnre-i 
« S ? , néssaciant ea bois et1**» * Ronbalx iauu.-as.iou 
rharac«»r**ine..rsnt 4 R o u - t î " • n- Mal a a juin 

Pour extrait : 
I Slgnéi FONTAINE. 

Deux ejrpoultlonsduuit act» 
d lociéle oui été Qépoani 
1, viugi-et-un juin mi) ueuf 
cent vingt, l'une au greffe 
du Tribunal de Commence 
de Roabaix. et 1 autre au 
greffe de la Justice de Pal» 
des cantons Est et Ouest du 
d.t Roubaix. 

Pour mention : 
i asd^d (Signé,' : FO.NX4IN.E. 

bai u r Molière, n- t». époux ; déposé le B 1414 ly* . 
Maie Ida-Marie SCHOONAC-, a""ff«» d 0 Tribunal de Com 

1 race et Ae a J usine -*-r**rc- ' mrace et de a Justice de 
Et M l^orils-r^*u«?ets-r>lirieirI>ali du canton Kord de Rtiu-

»ALA»T. nétroemm en bols et *4ix. Mme V y B i e a j e UOV OALANT, néiroelarrt en bols _ 
c»ara»»s, demeurant â Rou-1 TON née Marse WSSJii >T 
baix. rue Molière n- -3. époux ; > HL2S. IndUbtrieUe 
de )tme Maria RCdssVtETNS: 

Ont fvsrzué antre eux une so
ciété en nsan collectif avant 

_ n* U, 
Oes 1 onctions d administra

teurs ont été suocessivement 
acceptées par M. Alfred Vers-
pleren. M. Paul Pélmassjri, 
M. Albert Vernler. M. Vleior 
Lemolgne, et M Jean Fatie. 
présents à a réunion. 

3* Que l'assemblée ffénéraa 
a nommé M. Albert DHEL 
LEvrxLES, comptable 4 Rou
baix. pour taire un rapport 8 
j'assenttslaa aoaérale sur a » 
compte» dn *ssemier exeretee 
social et sur a sttuatton de 

ociété, corifuiusétnact 4 la 
m l . 

pour obat a nêsrece 
et de charbons en tous genres, 
et natamrrtnt du bois de chauf
fage 

Le siège 4a a société est 
fixa) 4 RrarsarT. rue Molssre, 
n - B . 

DEL*.Ba«xee A OALaerr 
La **»a»Mé*4t faite pour t u e 

diarée de dax aimées a comp
ter du pi unie» juin mil neuf 
cent vingt, faute par l'un des 
aseacsa d'avoir un an avant 
son expiraxéon. rnasulesv» i 
laiinllan t a se retirer de 
société. eeUe-et continuera de 
ptein droit BOSB? une ueuveiia 
péatede de dix ans as 

La csuaical social est fisse 4 
a somme « a tasse mlltr iranes 
et est u*m*»a pstr sas deux aa-
suefta, sa voir ; 

I. Monsieur Delalsasate ap
porte » a sortétè tant ea *s-
pèces qu'en outil», sssstaérea et 
uum'isndlarii 

A a 
1' Une somme espar» «a mille 

franc*. 
T La Jovûsiauce penrant ten

te a dorée de la société d'un 
mssgaatn 4 usage de a société 

sociaux 
8 osjsvss* | «avasr* a 

«•»«*•. 
D* a» gitan mit « B user «ja» rur a* «astilssi a te*aar*s 4» 

société résrsasaa»ss>*sa ara» 
tées et portées sur le» livres 

A Mina « a B -• 

v*mm.jmm 

Wat
trelos. et Sut Marcel et Al
phonse COGNEZ, tous deux 
îndustriets a Tourcoing, ont 
déclaré fermer entre eux. à 
dater du 1* juin lfcvo. une so
ciété en nom collectif ayant 
pour objet la labricatsan. la 
réparation et la vente des pei
gnes industriels pour peigna-
ges, filatures, teinrurerie». etc. 

La raison «t la signatur* so
ciales seront : 
COQNIZ Frères m V OtWTeN 

agnatur* sociale appar-
t 4 enasiue aasuca. Pour 
encagemeni dèoaaaant 

8r. a siçnstuae da aïeux 

La 
tteadJ. 

L* sièaw de a secitsA est 
fixa ». Wattrelos. IA par» •*-
Gérard Son capital est de 
M oou rr_ apiiories : *>.•* » . en 
espèces et par tsars, et to.Ouo 
rr. «xt tanariei. ttont i 980 par 
Mm* Vve fienton. et •Jàa» par 
GB4ri(B da) MM. Cogne». 

Pour extrait : 
Vve OONTON. 
Marcel COONEE 

C0C8IEE. 

A assasasC • â laasar 
Etude d* W Jules SIX. doc

teur ea droit notaire, 4t, 
rua etsayaa. U l k . 

itiii(tÉii4laMM) 

A k aj*l»Bi.« 

PBOPRIÉTÉ 

uea.so.elle
ssssi.aa8.aO
rateraej.it
iauu.-as.iou

